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Nomination de nouveaux administrateurs 
 
 
 

 
Au cours de sa séance ordinaire du 8 mai, l'assemblée générale de Distrigaz s'est notamment 
prononcée sur le renouvellement de la composition du Conseil d'Administration (21 membres). 
 
Les mandats de 17 membres ont été renouvelés, 4 nouveaux administrateurs rejoignent le 
Conseil d’administration :  Madame Hilde Crevits, MM. Luc De Bruyckere, Jean-François 
Escarmelle et Robert-Olivier Leyssens, respectivement en remplacement du Baron Emmanuel 
de Bethune, de MM Wilfried Van den Heuvel (décédé en mars 2007), Robert Urbain et Jean-
Pierre Depaemelaere. 
 
Le mandat de Monsieur Erwin Van Bruysel, administrateur délégué, a été renouvelé. 
 
Tous les mandats ont une durée de 6 ans. 
 
Le Baron Baudouin Michiels, MM. Luc De Bruyckere, Jozef Deman, Philippe Lallemand et 
Ludy Modderie siègeront en outre en qualité d’administrateurs indépendants au sens de 
l'article 524 du Code des Sociétés et du Code belge de gouvernance d’entreprise. 
 
Une synthèse du curriculum vitae des nouveaux administrateurs est disponible sur le site 
internet de la société. 
 
L'Assemblée a également approuvé la proposition de dividende brut de € 187,76 par part 
sociale, ce qui correspond à un dividende net de € 140,82 par action, soit une augmentation 
de 5,2% par rapport à l'année précédente. Le dividende est payable à partir du 15 mai. 
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Autres langues 
Ce communiqué de presse est également disponible en néerlandais et en anglais.  
Vous pouvez également le consulter sur le site web de Distrigaz : www.distrigas.eu 
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